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CONSULTATION
«La parole est aux personnels des organismes de recherche»

Voici les différentes thématiques sur 
lesquelles nous vous proposons de 
débattre

SALAIRES, PRIMES

EMPLOI, CARRIÈRE, FORMATION

CONDITIONS DE TRAVAIL

LES RETRAITES

FINANCEMENT DE LA RECHERCHE

ORGANISATION DE LA RECHERCHE

AUTRES THÉMATIQUES

Quelle est votre région d’affectation ?.........................................................................................................

Quel est votre statut ? Titulaire Stagiaire CDI CDD

Quelle est votre ancienneté dans l’établissement ?

Quelle est votre profession ?  ....................................................................................................................

Quelle est votre catégorie ? Ingénieur et Technicien Chercheur

Avec le plan de modernisation de la Fonction publique, la loi Pacte, la loi de programmation de la re-
cherche, le gouvernement s’attaque à la recherche publique et au statut de fonctionnaire.
Pour nous, personnels de la recherche publique, titulaires et précaires, le temps d’agir est arrivé !
AUSTÉRITÉ et PRÉCARITÉ sont devenues les paradigmes incontournables des gouvernements suc-
cessifs. Rendu public en août 2018, le rapport du Comité d’Action Publique 2022 (CAP22) prévoit 
50 000 suppressions de postes dans la Fonction Publique d’État d’ici 2022 avec des répercussions 
directes dramatiques sur nos conditions de travail et l’avenir des jeunes générations de diplômés. A la 
suite de ce rapport, le ministre de la fonction publique a rendu public le projet de loi de «refondation du 
contrat social avec les agents publics», véritable tsunami déferlant sur nos droits.
Le vrai débat, c’est avec les personnels qu’il se réalise ! Ensemble il est possible de décider des mo-
dalités d’action pour nous faire entendre et que nos revendications soient satisfaites ! Le but de ce 
questionnaire est donc de faire remonter vos doléances au travers des thèmes proposés ou tout autre 
thème que vous désireriez aborder.



La rémunération a deux composantes, 
l’une indiciaire : le salaire, l’autre indem-
nitaire : la prime.
Le premier échelon d’une grille matéria-
lise la reconnaissance du diplôme et de 
la qualification. Si l’on se fie au rapport 
entre le smic et le 1er échelon des diffé-
rents corps et grades des grilles, les di-
rections d’organismes de recherche ont 
peu d’estime pour les diplômes et quali-
fications de leurs personnels puisque ce 
rapport va de 1,01 pour les ATR à 1,44 
pour les CRCN. Les contractuels jeunes 
chercheurs sans expérience, ingénieurs 
et techniciens ne sont pas mieux traités.
Concernant les primes, leur moyenne 
dans la fonction publique représente 
31% de la rémunération indiciaire. Pour 
les organismes de recherche, la part des 
primes et indemnités dans la rémunéra-
tion globale est autour de 10 % pour les 
chercheurs, 20 % pour les ingénieurs et 
16 % pour les techniciens. Avec le nou-
veau régime indemnitaire, le Rifseep qui 
n’est plus réévalué en fonction de l’in-
flation, plus aucun agent ne touche le 
même montant de prime. Au sein même 
de notre ministère, les universités attri-
buent des montants de Rifseep supé-
rieurs à ceux des organismes.

Considérez-vous que votre rémunération soit à l’image 
de votre qualification et de votre engagement profes-
sionnel ?
Les contractuels doivent-ils bénéficier des mêmes mon-
tants de rémunérations que les titulaires ?
Pourquoi ?
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Thème 1
SALAIRES, PRIMES
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Bien que non signataire du protocole 
PPCR (parcours professionnels car-
rières et rémunérations), le SNTRS-CGT 
a obtenu la refonte de la grille des IE et 
son alignement sur celle des Attachés 
d’administration, permettant un meil-
leur déroulé de carrière pour les agents 
concernés.
Le PPCR n’a pas permis d’obtenir une 
amélioration substantielle de la carrière 
et de la formation des agents. Nous 
constatons au contraire une dégrada-
tion continue avec l’augmentation de la 
précarité, la diminution des effectifs, les 
carrières bloquées et l’accès limité à la 
formation.

Nous vous remercions de vous exprimer librement sur 
ces différents sujets que sont l’emploi, la carrière et la 
formation.
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Thème 2
EMPLOI, CARRIÈRE, FORMATION
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Vos conditions de travail dépendent de 
l’organisation, des moyens et du cadre 
de travail. L’organisation du travail peut 
être facteur de stress et au-delà de mal-
être.
La stratégie de l’entreprise, pour les or-
ganismes de recherche, se concrétise 
notamment par des restructurations in-
cessantes des laboratoires et des ser-
vices, une structuration basée sur une 
hiérarchie de plus en plus forte qui nuit à 
la qualité des relations entre collègues. 
Les aspirations des salariés reposent 
sur le sens du travail, l’autonomie, la 
prise de responsabilité, la reconnais-
sance… La protection de la santé et la 
sécurité au travail garantissent la qualité 
des conditions de travail.

Comment agir sur l’organisation du travail pour qu’elle 
soit une solution au mal-être et non pas une cause ? 
Comment évaluer votre organisation du travail et com-
ment améliorer vos conditions de travail ?
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Thème 3
CONDITIONS DE TRAVAIL
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Actuellement, les régimes de retraites en 
France reposent sur un système par ré-
partition : les cotisations des actifs servent 
à financer les pensions des retraités. Ce 
système est à prestations définies : des 
règles déterminent à combien s’élève-
ra notre pension de retraite. Le gouver-
nement entend changer en un système 
à cotisations définies, la « retraites par 
points » : on sait combien on cotise, mais 
notre pension sera calculée au moment 
du départ en retraite en fonction de nos 
cotisations antérieures, du nombre d’ac-
tifs et de retraités, et de l’espérance de vie 
moyenne. 
Les pensions de retraites ne cessent de 
baisser à la suite des réformes des dix 
dernières années. Les cotisations sont 
en baisse constante depuis des années, 
du fait des multiples exonérations fiscales 
pour les entreprises, pas moins de 25 mil-
liards d’euros en 2017. Pourtant, les gains 
de productivité augmentent et les entre-
prises du CAC 40 ont réalisé 93 milliards 
d’euros de bénéfices en 2017 (57 milliards 
ont été́ distribués à leurs actionnaires).
Le gouvernement entend unifier les dif-
férents régimes de retraites, notamment 
ceux du public et du privé en les nivelant 
par le bas et dans ces conditions les pen-
sions seront revues à la baisse. Il envisage 
également de reculer l’âge d’ouverture 
des droits de 62 à 63 ans, ce qui pour-
rait avoir une incidence importante dans 
le milieu de la recherche, où la précarité 
se banalise et les carrières commencent 
souvent très tard.

Que signifie pour vous la retraite à points ?
Quelles alternatives voyez-vous ?
Pensez-vous avoir les moyens de vivre décemment de 
votre pension ?
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Thème 4 
LES RETRAITES
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Le gouvernement s’entête à restreindre 
le budget de la recherche publique pour 
2019. Cela fait des années que la re-
cherche est frappée par l’austérité. Mais 
aucun gouvernement n’a jusqu’à au-
jourd’hui osé remettre en cause le crédit 
impôt recherche, énorme niche fiscale, 
estimé à 6 milliards d’€, dont les résul-
tats en termes d’emploi et de R&D sont 
toujours à prouver. Dans le paysage in-
ternational, la France est supplantée par 
plusieurs pays, notamment émergents, 
dont les investissements en recherche 
sont considérables.
Le discours sur le « manque d’argent » 
ou sur « la réduction de la dépense pu-
blique » ne tient pas : la France est cham-
pionne des dividendes (57,4 milliards 
d’€ en 2018 versés aux actionnaires du 
CAC40) ; les entreprises bénéficient du 
CICE (crédit d’impôt compétitivité em-
ploi), d’exonérations fiscales de 40 mil-
liards d’€ sans contrepartie ; l’évasion 
fiscale souvent faite en toute légalité, est 
évaluée de 80 à 100 milliards d’€.

La recherche est majoritairement financée, hors salaire, via 
des projets limités dans le temps, des fonds nationaux ou 
régionaux :
Quel est, selon vous, l’impact de ces financements sur le tra-
vail scientifique et sur les personnels ? Quelle place doit avoir 
ce type de financement par rapport aux moyens récurrents ?
L’Europe va doubler son budget recherche alloué au pro-
gramme « Horizon Europe », successeur du programme 
H2020 (Horizon 2020). Les équipes sont de plus en plus in-
citées à postuler à ces financements européens, en compen-
sation des budgets en baisse. Selon vous, ces programmes 
comportent-ils des biais ? Avez-vous déjà fait, vous-même 
ou vos collègues, une demande de financement européen ? 
Quels en sont les avantages et les inconvénients ?
Par ailleurs, les organismes mettent en place des Fondations 
pour attirer des capitaux privés.
Quelles propositions avez-vous pour un financement de la re-
cherche à la hauteur des enjeux nationaux et internationaux, 
présents et futurs ?
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Thème 5 
FINANCEMENT DE LA RECHERCHE
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Thème 6
ORGANISATION DE LA RECHERCHE

Depuis plus de dix ans, une politique de 
site se met en place. A travers les fu-
sions, les COMUE, les IDEX et autres 
Isites flanqués de leurs outils SATT, La-
bex, IHU, EUR, etc. s’installe la concur-
rence entre les divers sites d’enseigne-
ment supérieur et de recherche français 
accompagnée par un pilotage de plus en 
plus drastique des financements et des 
disciplines.
Pour ce faire, les gouvernements ont mis 
en place des structures de gouvernance 
très autoritaires. Ce mouvement atteint 
son paroxysme avec l’ordonnance sur 
les établissements expérimentaux auto-
risés à déroger au code de l’éducation 
et de la recherche. Deux organismes 
nationaux de recherche sont en train de 
disparaître, l’un par fusion avec un autre 
EPST (l’IRSTEA dans l’INRA) et l’autre 
par absorption dans un établissement 
expérimental (l’IFSTTAR dans l’univer-
sité Gustave Eiffel). Récemment la mi-
nistre a demandé que les chercheurs 
des organismes de recherche  travaillant 
dans  une UMR signent leur publication 
en premier du nom de l’Université.

Parmi les multiples questions que pose la politique de site 
actuelle :
Quelle tutelle organisme ou université a-t-elle le plus grand 
impact sur la vie de votre laboratoire en matière de finance-
ment, recrutement ou thèmes de recherche ?
Pensez-vous que les organismes nationaux de recherche 
sont indispensables à la recherche, et si oui quelles doivent 
être leurs relations avec les universités ?
En quoi la mise en place des outils du PIA et plus généra-
lement la politique de site actuelle a-t-elle affecté le fonc-
tionnement ou régime des activités de recherche de votre 
structure ?
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Le SNTRS-CGT tient à vous remercie pour votre contribution à la rédaction de ce cahier d’expressions et de revendi-
cations.
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Les thèmes proposés ci-dessus ne sont 
pas exhaustifs, nous vous proposons 
d’aborder ici tout autre thème que vous 
jugeriez important de traiter.
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Thème 7 
AUTRES THÉMATIQUES


